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R390

Conduite en sécurité de grues auxiliaires 
Formation et Tests CACES®

OBJECTIFS
Manipuler une grue auxiliaire de chargement dans les meilleures conditions de sécurité pour les personnes, 
les marchandises et le matériel. 
Intégrer les règles de sécurité dans la prise en main et la conduite d’une grue auxiliaire conformément 
au Référentiel du CACES® R390. 
Rendre compte des anomalies et difficultés rencontrées dans l'exercice de la conduite da grue auxiliaire.

PARTICIPANTS
Conducteurs ou futurs conducteurs/opérateurs élingueurs.

MÉTHODES
L’itinéraire pédagogique est articulé autour d’un apport de connaissances théoriques relatives à l’utilisation 
des grues auxiliaires de chargement en toute sécurité et d’exercices pratiques de conduite du véhicule.

ÉVALUATION
Epreuves théoriques et pratiques de la conduite de grues auxiliaires de chargement conformément 
à la Recommandation R390 en vue de la délivrance du CACES®.

ITINÉRAIRE PÉDAGOGIQUE
THEORIE
u Réglementation et textes en vigueur 
u Obligations du constructeur et de l’installateur sur porteur, du loueur, du chef d’entreprise 
u Grands principes de la conduite en sécurité 
u Principales caractéristiques et classification des grues auxiliaires de chargement 
u Postes de commande et dispositifs de préhension
u Plaque de charge 
u Vérifications avant mise/remise en service et périodiques 
u Début de poste 
u Carnet de bord 
u Autorisation de conduite 
u Équilibre et déplacement d’une charge 
u Gestes de commandement, balisage et signalisation 
u Analyse des risques et des règles d’utilisation 
u Équipements de protection individuelle 
u Mise en position de transport de la grue auxiliaire de chargement. 
PRATIQUE
Exercices pratiques sur grue auxiliaire 
TESTS D'EVALUATION CACES®

 

Evaluation des connaissances théoriques et de savoir-faire en conduite en toute sécurité de grues 
auxiliaires de chargement (chaque catégorie donne lieu à des tests spécifiques).

MODALITÉS
Durée : voir tableau
Prix : Consulter le Centre de formation

Un avis préparatoire à l’autorisation de conduite du personnel visé par l’animateur, 
est transmis à l’employeur sur la base de l'évaluation des acquis du stagiaire.
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